




















































sans quitter la barque, nous rencontrons une colonie beaucoup plus 
importante. Elle défile tel un train le long des roselières ; les oiseaux 
nagent en une longue file conduite par un chef, c'est la prospection 
en vue du repas auquel nous assisterons (Photo 8). 

Ainsi donc, la chance et l'expérience d'un guide nous ont, par 
deux fois en deux jours, permis d'admirer la perle de cette faune ailée 
et nous lui en sommes infiniment reconnaissants. Lorsque nous 
quitterons le delta, nous conserverons la nostalgie de ces beautés, 
du calme et de la sauvagerie que dégagent la plupart de ces faciès. 
Puisse longtemps encore la sagesse des hommes protéger, comme il se 
doit, un patrimoine unique sur le plan biologique. A ce point de vue, 
il est particulièrement utile de souligner que l'état roumain a bien 
compris l'impérieuse nécessité de créer des réserves naturelles dans 
le delta et actuellement nous relevons : 

a) la réserve de Rosea-Buhaiovca-Hrecisca, soit 15 400 ha englobant
une partie de la forêt de Letea,

b) la réserve de Perisor-Zatoane, soit 14 200 ha,

c) la réserve de Periteasca-Leahova, soit 3 900 ha,

d) un ensemble de plus petites réserves totalisant quelque 8 000 ha.

De plus, diverses espèces sont protégées, spécialement chez les
oiseaux ; le pélican est du nombre car il était particulièrement visé 
par la destruction étant donné qu'il contrarie beaucoup les pêcheurs 
en consommant, faut-il le dire, une grande quantité de poissons 
(Photo 9). 

}vfurighiol, août 1969. 

« Que l'année européenne de la protection de la nature s'inspire des 
réalisations de ces pays ou « protection»,' n'est pas un vain mot». 
(Photos 10 et 11). 

La sagesse est une vertu biologique (Photo 12) ! 

Station de biologie marine « Joan Bor­

cea », Agigea-Constanta (Roumanie). 

Département de Botanique de l' Uni­
versité de Liège. 

81 



BIBLIOGRAPHIE 

L'Europe : Les continents en couleurs, Kai Curry Lindahl. Éd. Hachette, 
1966. 

Guide des excursions du VIII e Congrès international de la science du sol. 
Bucarest, Roumanie. Août-septembre 1964. 

Flora Mica Ilustrata a Romanici, I. PRODAN et Al. BurA, Editia a V-a, 
Bucaresti. 

Guide:« Le Delta du Danube», E. PANIGHIANT, Édition méridiane, Buca­
rest, 1967. 

Guide : « Musée du Delta du Danube», Tulcea, Section des Sciences Natu­
relles· 

Les oiseaux observés à Murighiol (sur le lac, au village, en réserve et dans le delta 
du Danube): 

Podiceps griseigena (BoDDAERT.) - Grèbe. 
P. cristatus (L.) - Grèbe
P. ruficollis (PALLAS.) - Grèbe.
Phalacrocorax pygmaeus (PALLAS.) - Cormoran pygmée.
Pelecanus onocrotalus L. - Pelican rose.
Ardea cinerea L. - Héron cendré.
A. purpurea L. - Héron pourpre.
Egretta garzetta (L.) - Aigrette garzette.
Nycticorax nycticorax (L.) - Héron bihoreau.
Ixobrychus minutus (L.) - Butor blongios.
Botaurus stellaris (L.) - Butor étoilé.
Ciconia ciconia (L.) - Cigogne blanche.
Platalea leucorodia L. - Spatule.
Plegadis falcinelus (L.) - Ibis falcinelle
Anas platyrhynchos L. - Canard colvert.
A. querquedula L. - Sarcelle d'été.
A. strepera L. - Canard chipeau.
Netta rufina (PALLAS) - Nette rousse.
Aythya ferina (L.) - Fuligule milouin.
Aythya ,ryroca (GüLDENSTADT) - Fuligule nyroca.
Anser anser (L.) - Oie cendrée.
Cygnus olor (GMELIN.) - Cygne muet.
Buteo buteo (L.) - Buse variable.
Milvus milvus (L.) - Milan royal.
Circus aeruginosus (L.) - Busard harpaye (des roseaux).
Falco cherrug Gray - Faucon sacré.
Haliaetus albicilla - Pygargue à queue blanche.
Falco vespertinus L. - Faucon kobez.
Falco tinnunculus L. - Faucon crécerelle.
Rallus aquaticus L. - Rale d'eau.
Porzana porzana (L.) - Marouette ponctuée.
Crex crex (L.) - Râle des genêts.
Gallinula chloropus (L.) - Poule d'eau.
Fulica atra L. - Foulque.
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PHOTO 12. - Reproduction d'une icône figurant St. Nicolas (Musée Bruckenthal à 

Sibiu) - 1734 - Sibiu. 

Charadrius dubius Scopoli. - Petit gravelot. 
Ch. alexandrinus L. - Gravelot. 
Gallinago media (LATHAM) - Bécassine double. 
Numenius arquata (L.) - Courlis cendré. 
Limosa limcsa (L.) - Barge à queue noire. 
Tringa totanus (L.) - Chevalier gambette. 
Tringa nebularia (GuNNERus) - Ch. aboyeur. 
Tr. glareola L. - Chevalier sylvain. 
Calidris minuta (LEISLER) - Becasseau minute. 
Recurvirostra avosetta L. - Avocette. 
Himantopus himantopus (L.) - Échasse blanche. 
Larus minutus Pallas - Mouette pygmée. 
L. ridibundus L. - Mouette rieuse.
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Chlidonias niger (L.) - Guiffette noire. 
Ch. leucopterus (TEMMINCK) - G. leucoptera. 
Ch. hybrida (PALLAS) - G. moustac. 
Gelochelidon nilotica (GMELIN.) - Sterne Hansel. 
Sterna hirundo L. - S. Pierregarin. 
S. albifrons Pallas - Sterne naine.
Columba palumbus L. - Ramier.
Streptopelia turtur (L.) - Tourterelle des bois.
S. decaocto (FRIVALDSKY) - Tourterelle turque.
Athene noctua (ScoPOLI) - Chouette chevêche.
Caprimulgus europaeus L. - Engoulevent d'Europe.
Merops apiaster L. - Le guêpier.
Coracias garrulus L. - Le rollier.
Upupa epops L. - La Huppe.
Dendrocopos syriacz,s (EHRENBERG) - Pie syriaque.
Jynx torquilla L. - Torcol.
Melanocorypha calandra (L.) - Alouette calandre.
Galerida cristata (L.) - Cochevis huppé.
Alauda arvensis L. - Alouette des champs.
Hirundo rustica L. - Hirondelle de cheminée.
Delichon urbica (L.) - Hirondelle de fenêtre.
Riparia riparia (L.) - Hirondelle de rivage.
Corvus corone cornix L. - Corneille mantelée.
Corvus frugilegus L. - Corbeau freux.
C. monedula soemmeringii Fischer (CoLOEUS MONEDULA) - Choucas des tours.
Pica pica (L.) - La Pie.
Parus major L. - Mésange charbonnière.
Remiz pendulinus (L.) - Mésange Rémiz.
Panurus biarmicus (L.) - Mésange à moustaches.
Troglodites troglodites (L.) - Troglodyte.
Turdus merula L. - Merle noir.
Oenanthe oenanthe (L.) - Traquet motteux.
Saxicola torquata (L.) - Traquet patre.
Phoenicurus ph. (L.) - Rougequeue à front blanc.
Erithacus rubecula (L.) - Rougegorge.
Acrocephalus scirpaceus (HERMANN) - Rousserolle effarvatte.
Sylvia atricapilla (L.) - Fauvette à tête noire.
Prunella modularis (L.) - Accenteur mouchet.
Anthus campestris (L.) - Pipit rousseline.
Motacilla flava ssp. - Bergeronnette printanière.
M. alba a. L. - Bergeronnette grise.
Lanus minor Gmelin - Pie grièche poitrine rose.
L. collurio L. - Pie griêche écorcheur.
Sturnus vulgaris L. - L'étourneau.
Coccothraustes coccothraustes (L.) - Gros bec.
Carduelis chloris (L.) - Verdier.
Carduelis carduelis (L.) - Chardonneret.
Fringilla coelebs L. - Pinson des arbres.
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Bufo vulgaris LAuRENTI et Bufo calamita LAuRENTI

Notules éthologiques 

par Berthe V AN CAMPENHOUT 

Les crapauds eurent de tous temps le privilège de recevoir des 
soins particuliers dans notre jardin où ils remplissaient un rôle indis­
pensable vu l'abondante vermine qui y règnait. 

Tous les ans, à la fin de l'automne, une botte de paille était placée 
dans un coin abrité derrière les fougères et sous un aucuba. C'est là­
dessous qu'ils passaient l'hiver. 

Au printemps, ils réapparaissaient et l'un d'eux revenait chaque 
année élire domicile au même endroit. 

A la base du mur mitoyen exposé au S-W séparant notre jardin 
de celui du voisin manquait une brique, ce qui constituait une an­
fractuosité dans laquelle il passait presque toute la journée en senti­
nelle à l'affût. Ce refuge était tout près et au niveau du haut du mu­
ret séparant la cour du jardin. Ce dernier était en surélévation d'en­
viron un mètre par rapport à la cour où moi-même je m'installais 
souvent au soleil et d'où je pouvais à loisir surveiller les moindres 
mouvements de son habitant. La prise d'eau toute proche l'avait 
habitué à nos allées et venues. 

Si j'insiste sur des détails qui peuvent paraître puérils situant son 
gîte et le lieu de mes observations, c'est que j'ai été placée dans des 
conditions particulièrement favorables pour suivre de près ce batra­
cien évoluant en pleine liberté, quasiment dans son milieu et dont le 
comportement n'a jamais été influencé par aucune contrainte. 

C'était un gros Bufo vulgaris d'environ onze centimètres que nous 
avons gardé au moins vingt ans et qui était devenu tout à fait fami­
lier. 

Lors de ses promenades, il m'arrivait par curiosité de lui frotter 
doucement la tête et le dos du bout des doigts. Il s'arrêtait, se haus­
sait sur les quatre pattes, faisait le gros dos, fermait les yeux et res­
tait immobile jusqu'à ce qu'il en eût assez, ce qu'il traduisait par 
un brusque mouvement de rejet de l'épaule, puis s'en allait. 

Il se nourrissait principalement de vers de terre, très abondants 
et très gros chez nous. 

Nous lui en apportions parfois ; alors, lui d'apparence si apathique, 
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tournait vivement la tête vers la proie, restait un moment immobile ; 
on aurait dit qu'il se concentrait, sa gorge battait précipitamment 
puis il se jetait sur le ver qu'il saisissait par une extrémité ; alors, 
par intervalles, il le happait pour le faire insensiblement entrer 
dans la bouche, chaque mouvement de déglutition était accompagné 
de la fermeture des yeux. Le ver qui gigotait était maintenu et mis 
dans la bonne direction à l'aide de ses pattes antérieures jusqu'à sa 
complète disparition. 

S'il s'agissait de pucerons ou autres insectes, il ne se jetait pas sur 
eux mais il projetait sa langue qui les engluait. 

Une coupe peu profonde remplie d'eau était placée près de son 

refuge. Il s'y installait parfois, mais plutôt rarement. 

Au début que nous l'avions il sautillait par petits bonds comme le 
font tous les jeunes de son espèce ; devenu âgé, il ne progressait qu'en 
marchant avec lenteur. Par beau temps il se mettait en campagne en 
fin de journée ; par temps pluvieux, le moment était indifférent. 
En tous cas, il passait la plus grande partie du temps immobile dans 
son repaire mais toujours aux aguets, le moindre insecte qui passait 
à sa portée était sa victime. 

La chose la plus curieuse et la plus intéressante (non encore décrite 
à ma connaissance) était d'assister à sa mue. Celle-ci s'opérait envi­
ron quatre fois par an. Il était aisé de prévoir à peu près quand elle 
allait s'effectuer car l'animal acquérait alors un aspect beaucoup plus 
terne, sa peau verruqueuse devenait rugueuse, sa pigmentation était 
beaucoup moins vive. 

C'était toujours le même scénario et se passait en dehors mais à 

proximité de son refuge. 
Il commençait par se frotter longuement le ventre contre le sol 

avec vigueur ; à l'aide de mouvements du corps et des pattes il ame­
nait petit à petit la peau du ventre d'avant en arrière, puis à l'aide 
de ses pattes postérieures après s'être beaucoup démené, il la rabat­
tait sur le dessus du corps, alors il la faisait glisser le long du dos 
d'arrière vers l'avant du corps et arrivait à la faire passer entièrement 
par dessus la tête jusqu'au museau et ... point final : il la happait et 
l'engloutissait en une fois. 

A ce dernier stade toute sa peau avait été rassemblée en une boule, 
en un genre de pelote d'aspect plus ou moins élastique d'environ un 
centimètre de diamètre. 

Il avait alors fait peau neuve ( c'est bien le cas de le dire). Les 
macules plus foncées sur le fond brun-jaune plus clair formant mar­
brure se détachaient bien nettement et sa peau, qui en temps ordinaire 
était toujours sèche, était alors entièrement luisante et mouillée. 
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Le lendemain, tout en gardant ses fraîches et franches macules, 
sa peau était redevenue sèche. Sa peau, rugueuse avant la mue, était 
redevenue douce au toucher y compris ses pustules. 

Après ce long travail qui prenait d'un quart d'heure à une heure, 
durant lequel nous ne l'avons jamais dérangé, il réintégrait son re­
fuge. 

Pendant plus de soixante ans j'ai manipulé mes crapauds et, fait 
curieux, je n'ai jamais vu sortir le venin de leurs pustules y compris 
les parotoïdes... Chaque fois que je tondais mon gazon je les plaçais 
momentanément dans un arrosoir vide pour les mettre à l'abri d'un 
malheureux coup de serpette. Je le répète, leur peau était toujours 
sèche, sauf immédiatement après la mue. 

La secrétion venimeuse des pustules de ces anoures est une manifes­

tation d'autodéfense à l'égard de leurs ennemis et aussi peut-être 
quand on les manipule brutalement. Puisque en général ils sont 
sujets à répulsion de la part de tant de personnes, on n'y va pas de 
main morte ; en laboratoire, de leur terrarium, on les prend à l'aide 

de pinces qu'on serre plus ou moins fort; il est évident qu'on les 
fait souffrir, de là une réaction de leur part semble toute naturelle. 

Ces bestioles ont très bonne vue, mais elle ne porte pas loin, leur 
ouïe est très fine, elles sont très sensibles aux bruits et mouvements 
du sol émis par des travailleurs sous-terrains dans leur voisinage. 
Que de fois j'ai vu mon gros crapaud longtemps immobile en arrêt 
devant un endroit qu'il ne quittait pas des yeux, où moi-même je ne 
distinguais rien et où finalement apparaissait l'un ou l'autre de ces 
fouisseurs. 

Bufo calmita, LAURENT!, aussi appelé crapaud des joncs. 
Pour un crapaud, celui-ci est joli avec sa raie médiane dorsale 

jaune clair s'étendant du museau à l'anus. Il n'est pas pansu com­
me le crapaud vulgaire, sa forme est plus élancée, il ne saute pas, 
mais avec une agilité surprenante il court comme une petite souris 
sans que son corps ne touche le sol. Sa promenade est une suite de 
courses et d'arrêts brusques. 

J'ai conservé le mien pendant plusieurs années. Son séjour habi­
tuel se situait dans la partie la plus ensoleillée du jardin parmi les 
plantes basses, mais pendant une grande partie de la journée il s'y 
enterrait. C'est pourquoi cette espèce a besoin d'une terre meuble 
et sablonneuse. En Belgique, on le trouve surtout en Campine. Le 
mien avait environ 6 centimètres ; il se nourrissait presqu'exclusive­
ment de fourmis. 

Sa fin a été tragique. Pendant mon absence, on a marché sur 
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une tôle sous laquelle il s'était réfugié. Ce petit crapaud sympathique 
et utile n'est pas à conseiller dans un jardin sans risques d'accidents 

pour lui vu son genre de vie en grande partie souterraine. 

Cotisations pour 1971 

Les taux de la cotisation à notre association pour l'année 1971 
ont été fixés comme suit : 

Avec le service de la Revue : 

Belgique: 

Adultes 
Étudiants ( enseignements supérieur, moyen, techni­

que, normal) 
Allemagne fédérale, France, Italie, Luxembourg, Pays­

Bas 
Autres pays . 

Avec le service de 1 ou de 2 numéros de la Revue : 

Juniors (enseignements moyen et normal) 

Sans le service de la Revue : 

Tous pays : personnes appartenant à la famille d'un 
membre adulte recevant la Revue et domiciliées 
sous son toit . 

200 F 

150 F 

200 F 

225 F 

50 F 

25 F 

Les Étudiants âgés au maximum de 26 ans - et les Juniors sont 

priés de préciser l'établissement fréquenté, l'année d'études et leur 

âge. 

Pour faciliter le travail du trésorier et éviter les frais de recouvre­
ment, pouvons-nous insister auprès de nos membres pour qu'ils 
se mettent en règle le plus rapidement possible? Nous leur en 
serons bien reconnaissants ! 

Pour les versements: C.C.P. n ° 2822.28: Les Naturalistes 
Belges, rue Vautier, 31. - 1040 Bruxelles. 
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Dénomination et délimitation des régions naturelles 

dans la partie occidentale de l'Entre-Sambre-et-Meuse 

par Jacques DuvrGNEAUD 

Au cours d'une excursion que nous avons dirigée le 7 septembre 
1969 dans la région de Rance, Seloignes et Rocroi, nous avons attiré 
l'attention des participants sur la nécessité, pour un botaniste ou 
pour un géographe, de distinguer avec précision et de nommer sans 
aucune confusion possible les différentes régions naturelles qui consti­
tuent la partie occidentale de l'Entre-Sambre-et-Meuse. Nous 
avons, au cours de cette excursion, employé la nomenclature sui­
vante (fig. 1) : 

- pays de Liège ou Thudinie méridionale (RAUCQ, 1927) ;
- partie condrusienne de l'Entre-Sambre-et-Meuse;

Fagne ( = prolongement de la Famenne) ;
bande des calcaires dévoniens du sud de l'Entre-Sambre-et­
Meuse
( = bande calcaire du sud de l'Entre-Sambre-et-Meuse)
( = Calestienne) ;
partie ardennaise de l'Entre-Sambre-et-Meuse.

Cette terminologie souligne le fait que les régions naturelles 
distinguées à l'est de la vallée de la Meuse se prolongent à l'ouest 
du fleuve. Comme l'a écrit O. TuLIPPE (1939), l'Entre-Sambre-et­
Meuse « appartient, comme l'on sait, à plusieurs régions naturelles. 
Il comprend en effet une partie ardennaise à l'extrême sud, région 
forestière correspondant aux formations du Cambrien et du Dévonien 
inférieur; ensuite une bande découverte étirée d'ouest en est, sur 
les calcaires du Dévonien moyen et du Dévonien supérieur ; enfin 
au nord de cette bande, la Fagne schisto-psammitique, autre massif 
forestier, sur les formations non calcaires du Dévonien supérieur». 

Malheureusement, de nombreux auteurs, tant botanistes que 
géographes, ont utilisé pour cette délimitation d'autres noms (Thié­
rache, Rièzes, Pays de Chimay, Pays de Couvin), source de con­
fusion d'autant plus grave que, la plupart du temps, ils n'étaient 
absolument pas d'accord sur les limites des régions ainsi nommées. 
MrcHOTTE et LEFÈVRE ont pu dès lors écrire que « les territoires 

89 



FIG. 1. - Les reg10ns naturelles dans la partie occidentale de l'Entre-Sambre-et­

Meuse. Échelle approximative: 1/400 000. 
1. Le pays de Liège ou la Thudinie méridionale. 2. La partie condrusienne de l'Entre­

Sambre-et-Meuse. 3. La Fagne. 4. La bande des calcaires dévoniens du sud de l'Entre­
Sambre-et-l\1euse. 5. La partie ardennaise du sud de l'Entre-Sambre-et-Meuse. 6. La 
Thiérache. 
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compris dans le triangle formé par la Meuse, la Sambre et la fron­
tière française sont parmi les moins bien connus des régions géogra­
phiques de la Belgique. Il n'en faut pour preuve que le manque 
d'accord sur la détermination des régions naturelles qui s'y rencon­
trent et l'imprécision qui règne au sujet de leurs limites». Nous 
nous efforçons ci-dessous de justifier notre point de vue. 

1. Délimitation de la Fagne

« Par une habitude regrettable - et à extirper - on englobe 
sous le nom de Fagne la bande calcaire et la partie schisto-psammi­
tique, donc deux aspects sans aucune parenté géographique». 
Cette phrase de TuLIPPE ( 1939), dans sa concision, rappelle que la 
bande calcaire est« tout un aspect de nature original par le sol, les 
cultures et le peuplement» (DEMANGEON, 1907) et qu'elle s'oppose 

totalement à la Fagne par sa géologie et sa lithologie, son altitude, 
sa morphologie, son occupation humaine et surtout - c'est ce der­
nier point qui nous paraît capital - par sa flore et sa végétation. 
A ce point de vue, l'examen des cartes floristiques I.F.B. (fig. 2) 
et surtout des cartes phytosociologiques (Olloy-sur-Viroin, Sautour) 
est particulièrement frappant. La distinction de ces deux régions, 
bande calcaire ou Calestienne d'une part et Fagne d'autre part, 
s'avère absolument nécessaire pour un floriste, un phytogéographe 
ou un phytosociologue. 

2. Utilisation du mot Rièzes

Selon TuLIPPE ( 1939), le mot Rièzes s'est introduit dans le voca­
bulaire géographique pour désigner la partie de l'Ardenne située à 

l'est de l'Eau Noire supérieure et autour de Cul-des-Sarts (1). « En
réalité, dans le langage de ce pays, une rièze est une étendue de lande 
stérile ou de bois misérable. Les rièzes sont ou étaient assez étendues 
surtout immédiatement à l'est de l'Eau Noire supérieure et près de 
Cul-des-Sarts... Mais il existe des rièzes à l'ouest de cette rivière, 
en pleine Thiérache ; les archives, même les toutes récentes, men­
tionnent souvent des rièzes défrichées, pour être mises en culture. 
Le mot de Rièzes est donc un de ces noms de géographie régionale 

( 1) Tu LIPPE est en désaccord ici avec M. A. LEFÈVRE qui, en 1938, englobe sous le 

nom de Rièzes toute la partie ardennaise située à l'ouest de Cul-des-Sarts. 
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dont il faudra bien que les géographes fassent un jour de commun 
accord le procès. Qu'on veuille noter qu'il en est de même du mot 
Thiérache». On peut reprocher à ce texte une absence totale 
d'informations en ce qui concerne la partie française de la région. 
Pour le plateau à relief sénile entourant Rocroi et s'étendant sur 
une très faible partie du territoire belge ( environs immédiats du 
Brûly-de-Couvin, de Petite-Chapelle et de Cul-des-Sarts), nous 
préférons la dénomination de plateau de Rocroi ( = les Rièzes). 
Ce terme de plateau de Rocroi, très utilisé en France (VERBRUGGE, 
1932, pp. 535-536), rappelle que cette région constitue le premier 
jalon de la série des hauts plateaux ardennais, caractérisés par une 
altitude élevée, un relief sénile, un climat déjà rude, une pluviosité 
abondante et la présence de vastes tourbières, landes tourbeuses 

et bois tourbeux. A un point de vue botanique, ce plateau de Ro­
croi, comme les autres plateaux ardennais, abrite une flore et une 
végétation assez différentes du reste de l'Ardenne, notamment en 
ce qui concerne l'abondance de certaines espèces ou l'importance 
de la représentation des groupements végétaux. En tout cas, l'in­
fluence du sous-sol cambrien, aux roches toujours dépourvues de 
toute trace de calcaire, se marque par la pauvreté de la flore fores­

tière et l'importance des espèces acidiphiles. 

3. Utilisation du mot Thiérache (1)

Pour TuLIPPE ( 1939) la Thiérache représente la partie ardennaise 
de l'Entre-Sambre-et-Meuse à l'ouest du cours de l'Eau Noire 

(!) Certains auteurs donnent au mot Thiérache son sens ancien, uniquement histo­

rique. Ce serait une région mal définie et mal délimitée géographiquement, sans doute 

très vallonnée (Thiérache, Thier, Tienne: c'est la même racine). Le nom de Thiérache 

a d'abord été porté par une vaste forêt (A. MAURY, p. 57, p. 187, pp. 189-190; E. GÉRARD, 

p. 5 ; H. BÉCOURT) ; il a désigné ensuite la partie septentrionale du diocèse de Laon (ar­

chidiaconé de Thiérache). Il en est fait mention dans différents textes historiques et

notamment dans un texte de 1143 : « Quidquid terre culte et inculte nostri juris inter

duas silvas Faniam et Teraciam ... in qua curtim que Merlessart nuncupatur construxe­

runt» (Duv1vER, p. 215). La tentation est grande de considérer ces terres cultivées

et incultes comme situées dans la bande calcaire, bordée au nord par la forêt de la Fagne,

donc de conclure que la Thiérache représente la forêt ardennaise au sud de cette même

bande calcaire (DEMANGEON 1907). Les auteurs repèrent alors, dans les archives ou

cartes anciennes, les noms portant ce suffixe ou les indications toponymiques telles que

« Bois de la Thiérache» ; ils en tirent des conclusions au sujet de l'extension passée de

cette région (C. FRANCOTTE in R. VERBRUGGE 1933-1936, pp. 571-572; E. GÉRARD,
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supérieure. C'est également l'avis de P. RAUCQ, (1940) et de GA­
Laux (1967). M11 e LEFÈVRE (in MrcHOTTE et LEFÈVRE) considère 
elle aussi que la forêt de la Thiérache occupe les« pentes et versants 
boisés» constituant vers l'ouest la retombée du plateau de Rocroi. 
Elle note pourtant que« le vocable Thiérache est peu ou pas connu 
de la population rurale belge», le nom étant « surtout en usage en 
France et adopté chez nous par les naturalistes» (1).

R. VERBRUGGE (1932, 1933-1936) a précisé les limites exactes de
ce qu'il nomme la Thiérache belge. Il y fait intervenir à la fois des 
facteurs politiques (vers le sud, la frontière franco-belge ; vers l'est, 
la limite historique entre le Hainaut et la province de Namur) 
et des facteurs géologiques (vers le nord, la limite entre le Dévo­
nien inférieur et le Dévonien moyen). Pour lui, la Thiérache belge 
est donc la portion de l'Ardenne située dans le sud de la province 
de Hainaut. Il oppose à cette Thiérache belge une Thiérache fran­
çaise s'étendant notamment sur les arrondissements d'Avesnes et 
de Vervins. 

Pour DE BÉTHUNE (1954, p. 130), la Thiérache serait un territoire 
beaucoup plus vaste, « région composite originellement boisée» (2) 
qui s'étend entre la vallée de la Sambre et les sources de l'Oise. 
On la restreint parfois à la crête de Mondrepuits à Oignies (3), 
mais elle s'étend (ou s'étendait originellement) plus au nord-ouest 
ainsi qu'en témoignent des localités comme Nouvion, Capelle et 
Taisnière en Thiérache. La dénomination de Hainaut français, 
ou de Pays de la Sambre (R. BLANCHARD) acceptable en France, 

p. 5; X [R. MATHOT] 1963). C'est là sans doute une méthode de travail parfaitement

valable pour des recherches historiques, en vue de situer et de limiter un ancien pagus

ou une ancienne principauté féodale, mais qui ne peut avoir aucune incidence sur la

distinction et la délimitation de régions naturelles où ,euls les facteurs géographiques doivent

entrer en ligne de compte. Que donnerait pareille méthode de travail pour la délimitation

de la Champagne, par exemple, alors que des indications comme « Bois de la Cham­

pagne» se rencontrent çà et là dans nos régions ? De la même manière, si le géographe

définissait la Champagne par des arguments d'ordre historique, il en ferait une région

totalement hétérogène, s'étendant vers le nord jusqu'aux environs de Sedan, Charleville, 

Revin, Fumay et Rocroi.

(1) Les naturalistes ont bon dos! Personnellement, nous serions prêt à jurer que le

mot a été propagé par les géographes. 

(2) Voilà deux mots bien malheureux ! Il y aurait donc dans l'Entre-Sambre-et­

Meuse des régions originellement boisées et d'autres originellement non boisées ! 

(3) Soulignons la contradiction entre ces deux phrases. Entre la vallée de la Sambre

et les sources de l'Oise, cela signifie que la Thiérache s'étendrait à l'ouest du cours supé­

rieur de !'Eau Noire, mais pas jusqu'à Oignies ! 
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ne peut l'être dès qu'on veut désigner une région à cheval sur les 
frontières politiques» (1).

P. BouRGUIGNON (in E. GÉRARD, 1958, p. 4) semble réserver le
nom de Thiérache à la partie du canton de Couvin située sur des 
terrains ardennais, s'étendant donc de Cul-des-Sarts à Le Mesnil. 

TOURNAY (1968) enfin donne à la Thiérache une autre extension 
puisque son« district thiérachien » couvre toute la partie ardennaise 
(Cambrien et Dévonien inférieur) située à l'ouest de la Meuse. 

On peut donc se rendre compte que le mot Thiérache est utilisé 
par les géographes belges dans des acceptions très différentes, cou­
vrant soit la partie ardennaise située à l'ouest de la vallée de l'Eau 
Noire, soit la partie ardennaise du sud de l'Entre-Sambre-et-Meuse, 
soit la région herbagère s'étendant en France jusque dans la vallée 
de la haute Sambre, soit l'ensemble de toutes ces régions. Suivant 

l'expression des botanistes, le mot Thiérache est un « nomen con­
fusum » et devrait dès lors être rejeté (2).

Mais ce n'est pas tout ! Ce qui est extraordinaire quand on exa­
mine ce problème, c'est que les géographes belges semblent avoir 
généralement ignoré les publications géographiques françaises (3)
(Atlas du Nord de la France, G. AzAMBRE, R. BLANCHARD, G. CHA­
BOT, E. CHANTRIOT, A. DEMANGEON 1946, M. SoRRE, Ch. VEZIN 
et P. VANDAMME, etc.) et la présence en France d'une région natu­
relle nommée Thiérache, très différente géographiquement de la 
partie sud-occidentale de l'Entre-Sambre-et-Meuse. Il s'agit d'une 
région de transition, située au nord de la Champagne, succédant 
au Porcien et occupant la partie sud-orientale du district picardo­
brabançon. Bien qu'elle soit très vallonnée, le socle primaire n'af­
fleure nulle part, disparaissant complètement sous des recouvre­
ments secondaires, tertiaires et quaternaires (CHANTRIOT). La Thié­
rache possède une flore et une végétation assez variées, mais bien 

( 1) Il est évident que la distinction des régions naturelles doit se faire sans tenir compte des

frontières politiques et encore moins des limites départementales. R. BLANCHARD qui, en 1906, 

avait bien distingué la Fagne de la Thiérache, rassemble en 1934, dans ce qu'il appelle 

« les Pays de la Sambre», toute la partie du département du Nord située entre la vallée 

de la Sambre, la frontière belge et la limite du département de l'Aisne. Il conserve néan­

moins le nom de Thiérache pour la région de la Capelle et du Nouvion, située dans l'ex­

trémité septentrionale du département de l'Aisne. 

(2) Ce désordre et ces contradictions contrastent avec l'exposé lumineux et concis de 

géographie régionale que fait A. DEMANGEON dans le tome II de la Géographie Univer­

selle (chap. IV, pp. 54-66). 

(3) Nous ne pouvons citer ici toutes les publications non géographiques dans lesquelles

le mot Thiérache est correctement employé. 
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distinctes de celles de l'Ardenne. Les publications de JOUANNE 
et plus récemment celles de DuRIN et al., par exemple sur la forêt 
d'Andigny, ont eu le mérite de le souligner. 

Tel qu'il est maintenant posé, le problème de la dénomination 
des régions naturelles situées de part et d'autre de la frontière fran­
co-belge, ou à cheval sur celle-ci, peut se résoudre logiquement. 

a. P. JOUANNE, qui a étudié les forêts du département de l'Aisne,
s'est rendu compte de l'opposition de sol, de flore et de végétation 
entre la Thiérache (des géographes français) et la partie occidentale 
de l'Ardenne qui pénètre dans le nord du département de l'Aisne, 
le sud-est du département du Nord et le nord-ouest du département 
des Ardennes. Il a été amené de ce fait à opposer une « Thiérache 
argilo-calcaire, de Guise à Hirson et Aubenton» à une « Thiérache 
schisteuse» qui est « le début du massif ardennais». 

b. Personnellement, l'emploi de l'expression « Thiérache schis­
teuse» nous paraît superflu. Des expressions comme « l'extrémité 
occidentale de l'Ardenne», ou« la retombée occidentale du plateau 
de Rocroi», ou « l'Ardenne macquenoisienne» ou « l'Ardenne 
occidentale» conviendraient beaucoup mieux car elles nous rap­
pelleraient que nous sommes toujours en Ardenne. De plus, ce 
terme de Thiérache schisteuse pourrait être une source de confusion 
car il risquerait d'être appliqué abusivement à la Fagne française 
(région de Trélon par exemple) où affleurent les schistes famenniens. 
Nous pensons donc qu'il faut conserver au nom Thiérache le sens et 
les limites que les géographes français lui ont donnés depuis long­
temps. La Thiérache ( = Thiérache argilo-calcaire de JouANNE) 
s'étend sur les cantons de Nouvion, La Capelle, Vervins, une partie 
de ceux d'Hirson, Aubenton, Wassigny, Guise, Sains, Rozoy-sur­
Serre, Chaumont-Porcien, Rumigny et Signy-le-Petit (E. CHAN­
TRIOT, p. 218), atteignant vers le nord les cantons d'Avesnes et 

Landrecies, le tout situé au sud du confluent de la Sambre et de la 
Grande Helpe et du cours de la Tarsy (VEZIN et VANDAMME, GÉHu). 
Peut-être pourrait-on inclure dans cette région l'un ou l'autre village 
belge accolé à la frontière, là où manquent les affleurements pri­
maires? Nous en doutons fort mais le problème serait éventuelle­

ment à étudier. 

C'est à cette opinion que se range également P. RorsIN (p. 391). 
Pour lui, « la Thiérache est une région naturelle de France située 
immédiatement à l'ouest et au sud d'Hirson. On y rattache géné­
ralement et à bon droit les plateaux limoneux établis à l'ouest 
du méridien de Chimay, mais c'est à tort que la plupart de nos 
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Fia. 2. -Sesleria albicans (SYN.: Sesleria varia, S. caerulea). Aire en Belgique selon la 
méthode cartographique I.F.B. Échelle 1 /2 500 000 ( chaque petit carré représente 
16 km'). D'après la documentation I.F.B. fin 1954, les données des herbiers et la littérature 
(cliché reproduit avec l'aimable autorisation de l'auteur, A. LAwALRÉE). 

On note l'absence de Seslaria albicans dans la Fagne, alors que cette graminée est pré­
sente au sud, dans la bande des calcaires dévoniens, et au nord, dans la partie condru­
sienne de l'Entre-Sambre-Et-Meuse (massif de Philippeville). 

compatriotes l'étendent à toute la partie ardennaise du sud de l'En­

tre-Sambre-et-Meuse, de Momignies à Fumay». 

La délimitation des régions naturelles pose néanmoins quelques 
problèmes pour le territoire français (R. BLANCHARD, R. BLANCHARD 
et A. DE SAINT-LÉGER, M. SoRRE). Assez récemment pourtant, 
.J.-M. GÉHU a proposé un découpage qui paraît donner toute sati�­
faction à la foi du point de vue géographique et phytogéographique : 
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bassin de la Sambre, au nord ; 

le Pays des Fagnes ( = la Fagne) à l'est, vers la frontière belge. 
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4. Utilisation de l'expression « Le Pays de Chimay»

« Le Pays de Chimay» - que la tradition populaire a assimilé 
en étendue au canton judiciaire de Chimay- comprend la moitié 
occidentale de l'Entre-Sambre-et-Meuse méridional ainsi défini, 
moins les grandes clairières fagnardes de Froidchapelle, Rance et 
Sivry. Il se répartit donc assez uniformément de part et d'autre de 
la bande calcaire découverte ; la partie fagnarde est fortement 
forestière ; la partie ardennaise - ou Thiérache - l'est toutefois 
beaucoup moins» (TuLIPPE, 1939). Il ne s'agit donc en aucune 
manière d'une région naturelle. Si, à un point de vue administra­
tif, économique et même culturel, l'expression« Pays de Chimay» 
a quelques raisons d'être retenue, il n'en est pas de même au point 
de vue géographique, floristique, phytogéographique ou phyto­
sociologiq ue. 

5. Utilisation de l'expression « Le Pays de Couvin»

C'est P. BouRGUIGNON (in E. GÉRARD, p. 4) qui, en 1958, a 
proposé le nom de« Pays de Couvin» pour la partie de la bande 
calcaire située dans le canton de Couvin, donc de Vierves à Aublain. 
A un point de vue géographique et phytogéographique, nous ne 
voyons pas l'intérêt de fragmenter, surtout sur des bases admi­
nistratives, la bande calcaire du sud de l'Entre-Sambre-et-Meuse 
en une série de« pays». D'est en ouest, évidemment, la bande cal­
caire manifeste certaines variations en rapport notamment avec 
des facteurs géologiques ( dédoublement de la bande givétienne, 
importance locale des biohermes ou « récifs coralliens») et la vi­
gueur du relief lié au tracé du réseau hydrographique. Mais cette 
bande calcaire conserve sur toute sa longueur, ou presque, une unité 
générale. De plus la population locale donne au mot « Pays de 
Couvin» un sens totalement différent de celui utilisé par BouR­
GUIGNON, englobant notamment sous cette étiquette les vastes forêts 
ardennaises situées immédiatement au sud de la localité. L'ex­
pression est donc à abandonner par les géographes et par les bota­
nistes. 

Conclusion 

Voilà donc exposés très succinctement les différents arguments 
justifiant le découpage en régions naturelles de l'Entre-Sambre-et-
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Meuse, tel qu'il est dessiné à la figure 1. Nous avons en fait donné 
la primauté au facteur géologique en tenant compte non seulement 
de la lithologie des affleurements primaires mais aussi de l'importance 
des recouvrements secondaires, tertiaires et surtout quaternaires. 
C'est en effet la nature du sol qui détermine son régime hydrique, 
et l'ensemble de ces deux facteurs est responsable, avec l'action hu­
maine, de l'aspect du tapis végétal et de sa composition. Il resterait 
maintenant à préciser l'appartenance phytogéographique de cette 
région, mais c'est là un travail qui intéresse uniquement le phyto­
géographe et pour lequel la documentation nécessaire, tant floris­
tique que phytosociologique, est loin d'être réunie aujourd'hui. 
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Est-il possible d'expliquer l'extinction 

des Dinosaures à la fin du Crétacé ? 

par Marie-Françoise Voss-FoucART 

Durant toute l'époque secondaire, le� reptiles et en particulier 
les Dinosaures représentent le groupe zoologique dominant de la 
terre. L'extinction brusque et complète des Dinosaures à la fin 
du Crétacé, a été le sujet d'hypothèses innombrables et très diverses. 

De multiples suggestions ne méritent pas d'être longuement 
envisagées: ne citons que le manque de place dans l'arche de Noé. 

D'autres sont purement spéculatives : elles ne reposent sur aucun fait 

objectif, ainsi l'hypothèse d'une augmentation du rayonnement 
cosmique provoquant des mutations léthales, celle de modifications 
de la composition de l'atmosphère ou encore celle de l'influence 
de maladies ou de parasites. Nous ne reprendrons que les hypo­
thèses qui sont assez vraisemblables pour être discutées. 

Certains auteurs considèrent que l'extinction résulte de change­
ments dans les conditions d'environnement: changements clima­
tiques, problèmes alimentaires, concurrence des mammifères. Pour 
d'autres, l'extinction dépendrait de facteurs internes : défectuosité 
de la constitution anatomique ou physiologique, surspécialisation, 
sénescence. 

Avant de discuter de la validité de ces hypothèses, il nous paraît 
indispensable de reconsidérer les faits à la lumière des résultats des 
études récentes. 

QUAND S'EST PRODUITE L'EXTINCTION ? 

Les Dinosauriens, saurichiens et ornitichiens, ont complètement 
disparu de la scène géologique non pas au Danien, comme on peut 
encore le lire dans certains traités, mais avant la fin du Maestrich­
tien, tel est le résultat de l'étude des roches d'âge prétendu danien, 
contenant des restes de Dinosaures. 

L'extinction des Dinosaures est donc concomitante des brusques 
changements de faunes qui se sont produits dans le monde marin 
à la limite entre le Maestrichtien et le Danien : la disparition des 
Mosasaures, des Plésiosaures, celle des Ammonites, des Belemnites 

et des Rudistes. 
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COMMENT s'EST PRODUITE L'EXTINCTION ? 

La disparition finale a été précédée d'une diminution du nombre 
des genres et des espèces. 

- La faune de l'ouest de l'Amérique du Nord, juste avant l'ex­
tinction, paraît moins variée que celle des époques précédentes, 
bien qu'elle contienne à la fois des représentants primitifs et des 
représentants considérés comme hautement avancés dans la plupart 
des groupes. 

- L'étude comparée de la faune des étages Belly River et Lance,
réalisée par Colbert, conduit à des constatations parallèles : la faune 
du Lance, le dernier étage du Crétacé, a tendance à être plus pauvre 
en genres et en espèces que celle du Belly River sous-jacent. 

Il y aurait donc eu un déclin initial, précédant la disparition finale. 

Néanmoins, même si la faune de la fin du Crétacé était moins 
différenciée, il subsistait encore beaucoup de reptiles dans les cou­
ches les plus élevées de ce système. Or, Chéloniens, Crocodiliens 
et Squamates sont les seuls à « passer» dans l' Éocène. 

Reprenons maintenant les diverses hypothèses qui ont été émises 
pour expliquer l'extinction. 

Nous envisagerons en premier lieu celle des changements climatiques. 

- Se basant sur la tolérance des reptiles actuels à la chaleur,
Cowles considère qu'une élévation de la température serait respon­
sable de l'extinction, soit par action léthale directe (l'alligator 
américain périt si sa température atteint 38 ° C), soit par action 
indirecte, par le dommage qu'elle aurait pu causer aux cellules 
reproductrices. 

Cependant les arguments d'ordre géologique ne plaident pas en 
faveur d'une élévation de la température à la fin du Crétacé. (Voir 
plus loin). 

- Divers auteurs font allusion à un bouleversement climatique
qui pourrait être en rapport avec l'orogénie qui a commencé sur 
une vaste échelle au Crétacé supérieur et avec le mouvement de 
régression concomitant : une combinaison de ces facteurs pourrait 
avoir entraîné un certain refroidissement du climat. 

De fait, la détermination des paléotempératures par méthodes 
isotopiques indique un abaissement des températures marines vers 
les latitudes moyennes et élevées à la fin du Crétacé, ce qui eut pour 
effet d'accentuer les zones climatiques. 

Cependant, ainsi que le soulignent Colbert, Russel et d'autres, 
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la transition a été très graduelle et les conditions de climat et d'en­
vironnement au début du Tertiaire ne devaient pas être très diffé­
rentes de celles de la fin du Crétacé. 

D'autre part, si le refroidissement progressif du climat vers les 
latitudes moyennes et élevées a pu provoquer la disparition des Dino­
saures dans ces régions, on ne peut expliquer pourquoi, dans ce cas, 
ils n'ont pas subsisté dans les régions tropicales? 

- D'autres auteurs encore ont fait remarquer que la disparition
des Dinosaures était contemporaine de l'apparition des cycles sai­
sonniers et que ces phénomènes ont pu être défavorables aux reptiles. 

Pour Russel, le changement lent et irrégulier d'un climat subtro­
pical en un climat tempéré, avec une accentuation des saisons doit 
avoir conduit à des températures minimales hivernales en dessous 
desquelles la physiologie des Dinosauriens n'était plus capable de 
fonctionner. Chaque hiver il y aurait eu moins de survivants. Afin 
d'éliminer la pierre d'achoppement de la plupart des théories, a 
savoir pourquoi certains reptiles poecilothermes contemporains des 
Dinosaures ont survécu, Russel postule que les Dinosaures devaient 
être homéothermes, bien que dépourvus de moyens d'isolation tels 
que poils ou plumes. De ce fait, ils auraient été plus sensibles au 
froid que les reptiles poecilothermes capables d'hiberner, ou les 
oiseaux et mammifères, homéothermes plus perfectionnés. 

Si la théorie de Russel est en accord avec les faits géologiques, 
paléobotaniques et faunistiques, elle présente un point faible : l'ho­
méothermie des Dinosaures n'est en rien prouvée. Cys a cru pouvoir 
remédier à cet inconvénient. Il considère que la disparition des 
Dinosaures provient de l'impossibilité dans laquelle ils étaient de 
trouver des sites d'hibernation, étant donné leur grande taille. A 
cela on peut répondre que les espèces disparues ne sont pas toutes 
des espèces de grande taille. 

La théorie développée par Axelrod et Bailey, tout en étant assez 
proche de celle de Russel, est cependant de portée plus générale. 
Pour ces auteurs, le froid hivernal n'est pas le seul facteur en cause. 
Ce serait plutôt la rupture progressive de l'uniformité climatique à 
laquelle les Dinosaures étaient adaptés qui aurait entrainé leur 
chute. 

L'étude des associations argileuses du Rognacien et du Vitrollien 
de Provence et du Languedoc n'a cependant révélé aucun change­
ment de climat qui permette d'expliquer l'importante coupure 
faunistique qui se place à la limite du Crétacé et qui se marque dans 
les sédiments en question par la disparition des Dinosaures. De plus, 
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Œuf de Dinosaure des environs de Montpellier. 

(D'après Bjorn KuRTEN (1968), Le monde des dinosaures). 



ces associations argileuses témoignent de l'alternance de saisons 
chaudes sèches et de saisom tempérées humides, rythmes saisonniers 
que les Dinosaures semblent avoir très bien supportés. 

- En rapport avec des modifications climatiques nous mention­
nerons encore la théorie de Dughi et Sirugue, basée sur l'observation 
d'anomalies dans les coquilles d'œufs de Dinosaures des dernières 
couches fossilifères et seulement dans celles-ci. Les coquilles témoi­
gnent d'un trouble à un certain stade de leur élaboration. Il s'agit 
d'une interruption brusque de la croissance, suivie d'un nouvel 
accroissement, aboutissant à la formation de coquilles beaucoup 
plus épaisses que les coquilles normales. Ces anomalies ne sont pas 
caractéristiques d'une espèce particulière : elles affectent les œufs 
des différentes espèces représentées. De plus, l'interruption peut 
se produire à n'importe quelle distance du centre d'accroisse­
ment des sphérolithes coquilliers : elle comporte donc un aspect 
aléatoire qui évoque des causes externes. Dughi et Sirugue ont émis 
l'hypothèse que des vagues de froid survenant au cours de l'élabora­
tion des coquilles pourraient avoir entraîné ce trouble. 

Cette théorie a été contestée tout récemment par Erben. Il 
considère que les anomalies ne sont pas dues à des interruptions de 
la croissance, il s'agirait plutôt de la formation répétée de coquilles 
complètes, anomalie que l'on rencontre parfois dans le cas de l'œuf 
de poule. Ce phénomène porterait préjudice à l'individu qui en­
gendre de tels œufs et aurait d'autre part des conséquences léthales 
pour l'embryon. Comme cause possible de cette anomalie, Erben 
envisage une élévation du taux des mutations due à un accroissement 
des radiations cosmiques, ce qui est, nous l'avons dit, purement 
spéculatif. 

Des problèmes alimentaires dû à un changement de la flore ont égale­
ment été invoqués pour expliquer l'extinction des Dinosaures. 

Les études paléobotaniques démontrent en fait que la flore du 
début du Tertiaire est très semblable à celle du Crétacé supérieur. 
C'est au Crétacé moyen que s'opéra le grand changement, le rem­
placement des gymnospermes par les angiospermes en tant qu'élé­
ments dominants de la flore et les Dinosaures semblent l'avoir très 
bien surmonté. 

Parmi les causes externes rendues responsables de la disparition 
des Dinosaures, nous envisagerons encore la concurrence des Mammi­

fères. On a en effet suggéré qu'une compétition entre les Mammi­
fères et les Dinosaures à la fin du Crétacé aurait entraîné la dispari­
tion des derniers. 
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Cette hypothèse est assez difficilement conciliable avec les enre­
gistrements fossiles. En effet, aussi longtemps que les Dinosaures 
ont existé, les mammifères sont restés très petits et discrets ; ce n'est 
qu'après la disparition des Dinosaures que les mammifères se sont 
développés suivant des lignes d'évolution variées: l'étude de cer­

taines sections géologiques de l'ouest de l'Amérique du Nord dans 
lesquelles il n'y a pas d'indication d'une interruption dans le pro­
cessus de dépôt des sédiments en témoigne. D'autre part, le groupe 
des Dinosaures comportait des animaux extrêmement divers adaptés 
aux milieux les plus variés. Leur extinction à la suite d'une compé­
tition exercée par les mammifères aurait dû prendre une allure 
progressive. 

On a également émis l'hypothèse que les mammifères auraient 
pu décimer les grands reptiles en détruisant leurs œufs. Il est très 
vraisemblable que des mammifères primitifs se soient nourris d'œufs 
de Dinosaures, tout comme le faisaient certainement d'autres rep­
tiles et d'autres Dinosaures. Cependant, si l'on observe ce qui se 
passe dans la nature actuelle, on constate que les œufs de reptiles 
constituent également la nourriture de toutes sortes d'animaux : 

le varan par exemple est très friand des œufs de crocodiles du Nil 
et pourtant le crocodile se maintient. Par ailleur5, des ovivores ne 
peuvent certainement pas être rendus re�ponsables de la disparition 
des reptiles marins vivipares. 

Parmi les facteurs internes rendus responsables de la disparition 
des Dinosaures, l'éventualité d'une constitution anatomique défectueuse 
ou celle d'une surspécialisation semblent infirmées par la persistance 
de certaines espèces pendant plus de cent millions d'années sans 
changements notables. 

La sénescence raciale, une sorte de vieillissement inévitable, fatal, 
des espèces a été avancée comme cause d'extinction générale et en 
particulier comme cause de la disparition des reptiles à la fin du 
Secondaire. Cette conception repose essentiellement sur l'observa­
tion, peu avant la disparition de certains groupes, de l'apparition 
de formes bizarres considérées comme inadaptées. Dans le groupe 
des Mollusques, les Ammonites constitueraient l'exemple type 
de la sénescence raciale. 

Simpson a envisagé et réfuté de façon catégorique l'hypothèse 
de la sénescence chez le� Ammonites. En ce qui concerne les Dino­
saures, nous mentionnerons seulement que certains, parmi les 
derniers, sont aussi petits et relativement peu spécialisés que les 

premiers. De plus, ainsi que nous l'avons signalé au début de cet 
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exposé, dans les gisements de l'ouest de l'Amérique du Nord, la 
faune, juste avant l'extinction, si elle est moins variée que celle des 
époques précédentes, contient à la fois des représentants considérés 
comme primitifs et des représentants considérés comme avancés 
dans la plupart des groupes. 

De l'ensemble de ces considérations il résulte que l'extinction des 
Dinosaures constitue un phénomène très complexe qui ne peut s'ex­

pliquer par l'effet d'une cause unique. Il est possible cependant que 
l'action combinée de certains des facteurs mentionnés, tels que des 
changements climatiques s'ajoutant à la concurrence directe ou 
indirecte des mammifères, aux effets des changements paléogéogra­
phiques et peut-être de facteurs que nous ne connaissons pas puissent 
avoir, à la fin du Crétacé, atteint un degré d'évolution tel que le 
monde est devenu inhabitable pour les Dinosaures. 

Université de Liège, Institut Ed. Van Beneden, 
Laboratoire de Morphologie, Systématique et Écologie Animales. 
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Cartographie des invertébrés européens 

Suite à la Notice Préliminaire de J. HEATH et J. LECLERCQ, qui fut 
reproduite dans une douzaine de périodiques scientifiques, de nom­
breux zoologistes professionnels ou amateurs se sont mis en rapport 
avec les centres d'Abbots Ripton (Angleterre) ou de Gembloux 
(Belgique) ou, en France, avec l'Office pour l'Information Entomo­
logique (O.P.I.E., Versailles) et ont obtenu les précisions oppor­
tunes sur les objectifs et les méthodes de la Cartographie des Inver­
tébrés Européens. Beaucoup travaillent déjà très activement dans 
la perspective indiquée. 

En 1970, deux éditions ont montré sous quelle forme on conçoit 
une phase essentielle du programme proposé: la cartographie 
nationale ou régionale sur cartes à réseau UTM à carrés de 10 km 
de côté. Il s'agit des 57 premières cartes du Provisional Atlas of the 
Insects of the British Isles, édité par .J. HEATH, et des 200 premières 
cartes de l' Atlas Provisoire des Insectes de la Belgique, édité par J. LE­
CLERCQ,. D'autres éditions sont prêtes ou en préparation. 

Pour ce qui concerne la participation belge, nous avons eu le 
plaisir d'enregistrer l'adhésion du Laboratoire d'Écologie Animale 
de l'Université Catholique de Louvain, où le Dr. Ph. LEBRUN a pris 
les dispositions utiles pour organiser la cartographie des Acariens 
Oribates et pour collaborer à celle de divers autres Arthropodes. 

Notre centre de Gembloux s'efforce inlassablement d'enrichir son 
fichier d'informations sur la répartition actuelle ou passée des es­
pèces de plusieurs familles d'H yménoptères, de Diptères, de Lépi­
doptères et de Coléoptères. C'est là, évidemment, un travail de 
très longue haleine. 

Mais en outre, nous avons décidé de faire un effort plus particulier 
pour faire avancer rapidement nos enquêtes sur la répartition de 
certaines espèces facilement identifiées et qui sont, ou pourraient 
être en régression, au moins dans certaines régions, en Belgique ou 
ailleurs. Il s'agit de : 

l' Anodonte (Anodonie rygnea, Mollusque Bivalve) 
la Mulette ( Unio pictorum, Mollusque Bivalve) 
l'Escargot de Bourgogne (Helix pomatia, Mollusque Gastéropode) 
l'Escargot Petit Gris (Helix aspersa, Mollusque Gastéropode) 
l' Écrevisse (Astacus Jluviatilis, Crustacé Décapode) 
l' A pus cancriformis ( Crustacé Branchiopode) 
Lucanus cervus (Coléoptère Lucanide) 
Melolontha melolontha (Coléoptère Scarabaeidae) 
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Melolontha hippocastani ( Coléoptère Scarabaeidae) 
Polyphylla .fullo ( Coléoptère Scarabaeidae) 
Cetonia aurata ( Coléoptère Cetoniidae) 
Oryctes nasicornis ( Coléoptère Dynastide) 
Philanthus triangulum (Hymenoptère Sphécide) 
Xylocopa violacea (Hyménoptère Apoidea) 

Pour ces enquêtes spéciales, le minimum de l'information deman­
dée peut se ramener au nom de la localité (commune) et à l'année 
ou l'espèce a été vue avec certitude. Nous espérons qu'un grand 
nombre de naturalistes répondront à cet appel. 
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Natuurhistorisch maandblad, 59 e année, n ° 1, Janvier 1970. 
A. M. CLEEF e.a. : De Berger- en gemeenteheide : keuze tussen poel
van bederf of hoeksteen voor nationaal park Maasduinen.

Id., n ° 2, février 1970. 
Natuurwetenschappelijk veldstation in oprichting door de Belgisch­
Nederlandse Wetenschappelijke Commissie ter bescherming van de 
St. Pietersberg -J. H. H. DE HAAN: De avifauna van de Grote Peel. 

Id., n ° 3, mars 1970. 
R. GEURTS : De Dort met omgeving te Echt.

Id., n° 4, avril 1970. 
P.J. VAN NrnuwENHOVEN: De wallen van Stein -J. VAN BREE e.a.: 
De kwak als Limburgse broedvogel. 

North Queensland Naturalist ( The), spring 1970. 
D. CLYNE: A spider that mimicks the green tree ant - J. MORE: Ob­
servations of the Black Butcherbird - E. B. SKREEN: Butterflies in New
Caledonia.

M. HUET : Traité de pisciculture. 4e édition. Éditions Ch. DE WYNGAERT,
Bruxelles, 1970; 950 F, 718 pp., 503 fig.

Les premières éditions du Traité de pisciculture de M. Huet ont comblé 
un vide dans de nombreuses bibliothèques : il n'existait jusqu'à présent aucun 
ouvrage complet de ce genre en langue française. 

Par la quatrième édition qui vient de sortir de presse, l'auteur nous pré­
sente un traité entièrement revu et augmenté de nombreux chapitres. Alors 
que les premières éditions envisageaient principalement la pisciculture des 
cyprinides et des salmonides en région tempérée, la quatrième édition étudie 
maintenant dans le détail les nombreuses méthodes de pisciculture pratiquées 
dans le monde entier, aussi bien en eau douce qu'en eau saumâtre. 

Un résumé de la table des matières permet de se rendre compte de l'étendue 
et de la diversité des sujets développés dans cet important ouvrage. 

Construction et aménagement des étangs. - Alimentation naturelle et 
croissance des poissons. - Salmoniculture ou pisciculture en eaux froides. -
Cypriniculture. - Piscicultures de repeuplement (brochets, corégones, 
aloses, ombres, esturgeons, pejerrey). - Pisciculture des percomorphes 
(perches, sandres, walleye, black-bass, tilapias). - Pisciculture des silurides 
(silure glane, catfish, Clarias. - Piscicultures spéciales . (anguilles, pisci­
culture en rizières, piscicultures en eau saumâtre, milkfish, mulets, etc.). -
Pisciculture régionale en eau douce. - Productivité naturelle des étangs. -
Méthodes biologiques d'accroissement de la production. - Entretien et 
amélioration des étangs. - Alimentation artificielle des poissons. - Produc­
tivité totale et mise en charge des étangs. - Ennemis et maladies des pois­
sons. - Récolte des poissons. 
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Le livre, illustré de nombreuses photographies originales, est complété 
par une abondante bibliographie classée par matières. Il est indispensable, 
non seulement aux pisciculteurs, aux limnologistes et aux responsables de 
l'aménagement des eaux, mais aussi à tous ceux qui veulent connaître et 
comprendre les phénomènes complexes de la biologie des eaux et de la pro-
duction piscicole. G. M. 

P. ÜZENDA et G. CLAUZADE, Les lichens. Étude biologique et Flore illustrée.
Paris, Masson et Cie, 1970, format 22,5 X 28, [4 +] 801 pp., 642 fig.
( cartonné toile : 400 FF). 

Comme son titre l'indique, cet ouvrage poursuit un double but. Dans une 
première partie intitulée« Introduction à la biologie des lichens» (pp. 5-129), 
les deux auteurs abordent les multiples problèmes que pose l'existence des 
lichens. Le texte est destiné à être lu par tout botaniste ou naturaliste non 
spécialisé dans ce groupe. Les chapitres sur la biochimie des lichens, la 
symbiose lichénique, l'écologie des lichens ont reçu un développement mérité. 
Les auteurs n'ont pas cherché à être complets, mais ils ont sélectionné« ce qui 
est vraiment intéressant et toujours valable pour faire plus de place à ce qui 
est encore neuf mais déjà confirmé». 

La seconde partie (pp. 131-759), intitulée« Introduction à la détermination 
des lichens», est en fait une flore des lichens de France et des régions voisines, 
c'est-à-dire avant tout un instrument de détermination. Cette flore est égale­
ment destinée au naturaliste non spécialisé. Deux mille deux cents espèces 
y figurent. Si l'on compare cet ouvrage à la flore de Bo1sTEL ( 1896 et 1900) 
ou de HARMAND (1905 à 1913), on peut mesurer les progrès accomplis par la 
lichénologie française. 

Le prix peut paraître au premier abord relativement élevé. Mais l'ouvrage 
est, faut-il le dire, magnifiquement présenté : reliure remarquable par sa 
qualité et son bon goût, impression typographique parfaite (soulignons-le, 
l'ouvrage a été imprimé par une maison liégeoise). L'iconographie est de 
qualité extraordinaire, à la fois par la beauté et le nombre des photographies 
reproduites ainsi que par les dessins. J. DuvIGNEAUD. 
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But de l'Association: Assurer, en dehors de toute intrusion politique ou d'intérêts 

privés, l'étude, la diffusion et la vulgarisation des sciences naturelles, dans tous 

leurs domaines. 

Avantages réservés à nos membres: Participation gratuite ou à prix réduit à nos 

diverses activités et accès à notre bibliothèque. 

Programme 

Mercredi 17 février, à 20 h, au Jardin botanique national, rue Royale, 
Bruxelles 3 : Assemblée générale statutaire. Causerie par M. G. MARLIER, 
président : La productivité des eaux douces.

Mercredi 3 mars, à 20 h, au Jardin botanique national, rue Royale, 
Bruxelles 3 : Causerie par M. C. V ANDEN BERGHEN : Quelques aspects de 
la végétation de l'Irlande occidentale. Projection de diapositives. ' 1 

Samedi 6 mars: Excursion de Wemmel à Meise. Premières fleuraisoni 
Ornithologie. Rendez-vous à 15 h au terminus du tram vicinal W, à Wemmef. 
Retour par Meise. Grosses chaussures. 

Samedi 13 mars : Excursion dans la vallée et aux étangs du Rouge-Cloître, 
sous la direction de M. G. MARLIER. Rendez-vous à 15 h à l'arrêt des trams 
44 et 45 « Ouderghem-Forêt ». Retour vers 17,30 h. Des bottes ou de grosses 
chaussures. 

Dimanche 21 mars : Excursion ornithologique en Zélande guidée par 
M11 e M. DE RrnDER. Départ à 8 h 30. Rendez-vous devant le bâtiment de 
la JOC, boulevard Poincaré, à Bruxelles. Retour vers 19 h. S'inscrire en 
versant, avant le 16 mars, la somme de 140 F (110 F pour les membres de la 
section des Jeunes en règle de cotisation) au C.C.P. 2402 97 de L. DELVOSALLE, 
av. des Mûres 25. - 1180 Bruxelles. Des bottes; un imperméable; si pos­
sible, des jumelles. 

Dimanche 28 mars : Excursion géologique dirigée par M. MoRTELMANs, 
professeur à l'Université libre de Bruxelles, dans le Massif primaire du Bra­
bant, avec les zones d'affieurement de roches éruptives (Quenast, Lessines). 
Départ à 8 h 30. Rendez-vous devant le bâtiment de la JOC, boulevard 
Poincaré, à Bruxelles. Retour vers 19 h. S'inscrire en versant, avant le 23 
mars, la somme de 130 F au C.C.P. 2402 97 de L. DELVOSALLE, av. des Mûres 
25 - 1180 Bruxelles. De grosses chaussures; un imperméable; si possible, 
un marteau. 

Dimanche 25 avril: Excursion biologique guidée par Mlle CLASSÉE 
dans le domaine de Chèvetogne et aux environs. Départ à 8 h. Rendez-vous 
devant le bâtiment de la JOC, boulevard Poincaré, à Bruxelles. Retour vers 
20 h. S'inscrire en versant avant le 20 avril la somme de 150 F au C.C.P. 
2402 97 de L. DELVOSALLE, av. des Mûres 25. - 1180 Bruxelles. Un arrêt 
est prévu à Namur, au sortir de la ville vers l'Ardenne, au parc de stationne­
ment du super-marché Delhaize. Prix au départ de Namur: 110 F. 
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Les Animaux filtrants, par P. VAN GANSEN . 65 
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Faune élémentaire des Mammifères de Belgique, par J.-P. VAN-

DEN EECKHOUDT 20 
Flores anciennes et climats, par F. STOCKMAKS et Y. W1LLIÈRE 50 
Les Lichens. Introduction à l'étude des Lichens de Belgique et des 

régions voisines. Un volume de 196 pages, illustré de 56 figures, 
par J. LAMBINON 160 

Les Gastéromycètes. Introduction à l'étude der Gastéromycètes de Belgique. 
Un volume de 50 pages, illustré de 19 figures, par V. DEMOULIN 50 
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Pesticides et biocénoses, par J. RAMAUT 60 
Les migrations des oiseaux, par M. DE RIDDER 50 
Initiation à l'étude de la végétation, par C. VANDEN BERGBEN 100 
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par C. V ANDEN BERGHEN 65 

Pour se procurer ces ouvrages, nos membres en vireront le prix au C.C.P. 
n° 1173.73 de la S.P.R.L. Universa, Hoenderstraat 24. -9200 Wetteren. 
Ils colleront au dos du coupon une étiquette« En règle de cotisation». Un 
lot de ces étiquettes leur a été envoyé en même temps que leur carte d'adhésion. 

Les prix indiqués sont des prix de faveur dont nos membres seuls jouissent. 

Notre couverture 

Une cigogne dans un champ récemment labouré. Dobrogea (Roumanie). 
Photo J. L. RAMAUT. 
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